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position de la Commission de revision, 
étude, p. 29. — Venezuela. Protection, 
étude, p. 67. 

POLOGNE. — Droit moral, étude, p. 124. 

PORTUGAL. — Droit moral, étude, p. 124. — 
Statistique, p. 20. 

PRESSE. — France. Droit de réponse, étude, 
p. 34. 

PROTECTION INTERNATIONALE. — Allemagne. 
Oeuvres étrangères. Proposition de la 
Commission de revision, étude, p. 29. — 
France. Réduction des droits d'auteur 
dans pays d'origine (Russie), répercus- 
sion en France, étude, p. 30. — V. aussi 
sous Traités. 

PROTECTORATS BRITANNIQUES. — Convention 
de Berne. Acte de Rome, application aux 
-, p. 39. 

PROTOCOLE ADDITIONNEL. — Allemagne. Ra- 
tification par ritalie, publication, p. 14; 
adhésion de la Yougoslavie, publication, 
p. 14; adhésion du Siam, publication, 
p. 61. — Autriche. Ratification par l'Italie, 
publication, p. 14; adhésion de la Yougo- 
slavie, publication, p. 14; adhésion du Siam, 
publication, p. 61. — Siam. Mise en vi- 
gueur, notification du Ministre des Affaires 
étrangères, p. 111. 

PSEUDONYME. — Allemagne. Protection, mo- 
dalités, p. 42. 

R 
RADIODIFFUSION. — Allemagne. Concours de 

la Reichs-Rundfunk Gesellschaft et de la 
Deutsche Studiengesellschaft für Funk- 
recht, sujet, p. 36. 

RéCITATION. — Allemagne. Propositions de 
la Commission de revision, étude, p. 44. 

REPRéSENTATION. — Allemagne. Contrat de 
—, étude, p. 57. 

RéSERVES. — Convention de Berne, état 
des — au 1er janvier 1932, p. 3. — Nor- 
vège. Renonciation aux —, p. 3. 

RHODéSIE DU SUD. — Convention de Berne. 
Acte de Borne, application dans la —, 
p. 38. 

ROUMANIE. — Droit moral, étude, p. 126. 
— Statistique, p. 10. 

RUSSIE. — V. Union des Républiques so- 
viétiques socialistes russes. 

SAISIE. — France. Saisie préalable en cas 
de contrefaçon d'œuvres d'art décoratif; 
mouvement législatif, loi de 1793/1902 
et loi de 1909, p. 104. 

SAORSTâT EIREANN. — Ordonnance britan- 
nique déclarant applicable aux œuvres 
du — la loi de 1911 relative au «co- 
pyright», p. 16. 

SIAM. — Convention de Berne. Adhésion, 
mise en vigueur, p. lit ; publications en 
Allemagne et en Autriche, p. 61. — Oeu- 
vres littéraires et artistiques, loi, texte, 
p. 98; commentaire, p. 101 ; mise en vi- 
gueur, p. 122. 

SOCIéTéS. — Confédération internationale 
des travailleurs intellectuels, Congrès de 
Bruxelles, vœux et résolutions, p. 46. — 
Confédération internationale des sociétés 
d"auteurs et de compositeurs, VIIe Con- 
grès, vœux et résolutions, p. 116. 

SOLBERG (TIIORVALD), p. 50, 77. 

STATISTIQUE DE LA PRODUCTION INTELLEC- 

TUELLE.— Allemagne, p. 7,133. — Bulgarie. 
p. 136. — Danemark, p. 136. — Espagne, 
p. 18. — États-Unis, p. 138. — France, 
p. 139. — Grande-Bretagne, p. 141. — 
Hongrie, p. 142. — Italie, p. 142. — 
Pags-Bas, p. 20. — Portugal, p. 20. — 
Boumanie, p. 10. — Suède, p. 12. — 
Tchécoslovaquie, p. 21. — Union desB. S. S., 
p. 10.  —   Union Sud-Africaine, p. 12. 

SUD-OUEST AFRICAIN. — Convention de 
Berne. Adhésion, p. 14. 

SUèDE. — Convention de Berne. Acte de 
Rome, ratification, p. 41. — Droit moral, 
étude, p. 128. — Statistique, p. 12. 

SUISSE. — Convention de Berne. Déclara- 
tion d'adhésion de la Turquie. Opposition 
formée par la —, p. 110. — Convention 
de Berne. Acte de Rome, ratification, 
p. 42. — Droit moral, étude, p. 128. 

SYVARTS, p. 77. 

TANGANYIKA (TERRITOIRE DE). — Ordon- 
nance britannique concernant l'applica- 
tion de l'ordonnance anglaise de 1912 
au —, p. 18. 

TCHéCOSLOVAQUIE. — Convention de Berne. 
Déclaration d"adbésion de la Turquie. 
Opposition formée par la —, p. 110. — 
Droit moral, étude, p. 128. — Statistique, 
p. 21. 

TéLéVISION. — Résolution du Congrès de 
la Confédération internationale des tra- 
vailleurs intellectuels, p. 46. 



VIII 

TERRITOIRES SOUS MANDAT BRITANNIQUE. — 
Convention de Berne. Acte de Rome, ap- 
plication aux —, p. 39. 

TITRE. — Allemagne. Proposition de la 
Commission de revision, étude, p. 29. — 
Protection, opinion Elster, p. 58. — France. 
Oeuvres littéraires. Dépôt officiel, propo- 
sition, étude, p. 34. 

TRADUCTION (DROIT DE). — Nature du —, 
étude, p. 24. — Allemagne.  Traducteurs 
et éditeurs, leurs rapports, p. 47. 

TRAITéS. — Allemagne — Turquie. Traité de 
commerce, p. 15. — Autriche-Yougoslavie. 
Traité de commerce, p. 62. — France— 
Turquie. Traité de commerce, p. 15. — 
Hongrie—Yougoslavie. Convention, p. 16. 
— Mexique—Belgique, Mexique—France, 
Mexique—Italie, dénonciation de conven- 
tions bilatérales, p. 56. — Norvège—États- 
Unis. Décret norvégien concernant l'ap- 
plication de certaines lois aux sujets des 
États-Unis, p. 16. 

TRANSFERT DES DROITS. — Y. sous Cession. 

TRAVAILLEURS INTELLECTUELS. — Confédé- 
ration internationale des —. V. sous So- 
ciétés. 

TURQUIE. — Convention de Berne et la —, 
étude, p. 4. — Convention de Berne. Dé- 
claration d'adhésion. Opposition formée 
par l'Autriche, les Pays-Bas, la Suisse, la 
Tchécoslovaquie, p. 109. — Traité de 
commerce avec l'Allemagne, p. 15. — 
Traité de commerce avec la France, p. 15. 

u 
UNION DES BéPUBLIQUES SOVIéTIQUES SOCIA- 

LISTES RUSSES. — Droit d'auteur, protec- 
tion dans F—, étude bibliographique, 
p. 119. — Durée de protection, réduc- 
tion, répercussion en France, étude, p. 29. 
— Statistique, p. 10. 

UNION INTERNATIONALE. — État au 1er jan- 
vier 1932, p. 1. — L'— au seuil de 1932 
(étude), p. 3. — V. aussi sous Conven- 
tion de Berne. 

UNION SUD-AFRICAINE. — Convention de 
Berne. Actes de Berlin. Adhésion pour le 
Sud-Ouest Africain, p. 14. — Statistique, 
p. 12. 

VATICAN (CITé DU). - 
p. 18. 

VAUNOIS, p. 30, 104. 

Législation de base, 

VENEZUELA. — Loi sur la propriété intel- 
lectuelle, texte, p. 62, 73, 85 ; étude, 
p. 66, 79. 

YOUGOSLAVIE. — Convention (Traité de 
commerce) avec l'Autriche, disposition 
concernant le droit d'auteur, p. 62. — 
Convention conclue avec la Hongrie, p. 16. 
— Convention de Berne. Acte de Rome, 
p. 42. — Convention de Berne. Accession. 
Décret finlandais, p. 121. 

TABLE SYSTÉMATIQUE DE JURISPRUDENCE 
Espèces publiées dans le Droit d'Auteur (année 1932) 

I. Oeuvres protégées 

OEUVRES ARTISTIQUES 

Belgique. La cession, sans réserve, du droit de propriété sur   Pases 

une œuvre artistique comprend aussi l'abandon du droit 
d'exposition 117 

France. Le titulaire du droit moral est juge de la manière 
dont son œuvre doit être mise en circulation. Est en 
conséquence interdite la mise en vente, après recons- 
titution, d'une œuvre lacérée par son auteur ....      47 

Commet une contrefaçon punissable celui qui compose 
son œuvre en se servant matériellement de celle d'au- 
trui sans donner à son travail un caractère personnel 
le distinguant nettement du modèle: imitation de la 
manière et des sujets habituels d'un peintre ; affiche 
contenant sinon une reproduction servile de l'œuvre 
originale, du moins un emprunt caractérisé de ce qui 
constitue l'essence même de la conception de l'auteur    107 

OEUVRES DES ARTS APPLIQUéS 

France. Doivent être protégés en vertu de la loi de 1793- 
1902 relative aux droits des auteurs et des artistes les 
dessins purement industriels, même sans caractère d'art. 
La nouveauté en sera reconnue dès qu'ils se différen- 
cient des objets similaires, suivant les règles posées 
dans la loi de 1909 sur les dessins et modèles .    .    .    106 

Néant. 

Néant. 

OEUVRES D'ARCHITECTURE 

OEUVRES CHORéGRAPHIQUES 

OEUVRES CINéMATOGRAPHIQUES 

Allemagne. Le fabricant d'un film sonore peut-il revendiquer  Pases 

les dispositions relatives à la licence obligatoire? Non. 
Recours pendant devant le « Beichsgericht »  .    .    .    .        7 

France. Le droit de représentation théâtrale ne comprend 
pas le droit de fabrication d'un film parlant et sonore 
lequel est un perfectionnement du film muet     ...      68 

Suisse. L'exécution publique d'œuvres musicales au moyen 
d'un film sonore, sans l'autorisation de l'auteur, n'est 
licite que si l'instrument a été fabriqué en vertu d'une 
licence obligatoire suisse et par une personne ayant un 
établissement industriel en Suisse ou mise par le Con- 
seil fédéral au bénéfice de la dispense prévue par 
l'art. 17, al. 4 de la loi sur le droit d'auteur .    .    .    .    131 

OEUVRES DRAMATIQUES, MUSICALES ET DRAMATICO-MUSICALES 

Belgique. Est soumise à taxe la diffusion, dans un lieu pu- 
blic, d'une émission radiophonique 53 

France. La cession du droit de représentation théâtrale, à 
l'exclusion du droit d'adaptation cinématographique, ne 
comprend pas le droit de fabrication d'un film sonore 
et parlant 68 

L'exécution d'œuvres musicales donnée gratuitement dans 
une réunion privée — par exemple une audition d'élèves 
— n'est pas soumise à autorisation préalable et au 
payement de tantièmes 54 

L'exécution, dans les églises, de morceaux de musique 
religieuse, même sans but lucratif, donne lieu à la 
perception de tantièmes 107 



IX 

Pologne. Est illicite l'exécution non autorisée, dans un res-   Pases 

taurant, d'une œuvre protégée, quand bien même il 
n'est pas perçu de finance d'entrée 69, 70 

Suisse. L'exécution publique d'œuvres musicales au moyen 
d'un film sonore, sans l'autorisation de l'auteur, n'est 
licite que si l'instrument a été fabriqué en vertu d'une 
licence obligatoire suisse conforme aux dispositions de 
la loi suisse sur le droit d'auteur 131 

Néant. 
OEUVRES INéDITES (LETTRES MISSIVES, ETC.) 

OEUVRES LITTéRAIRES 

Belgique.  Est soumise à taxe la diffusion, dans un lieu pu- 
blic, d'une émission radiophonique  53 

Néant. 
OEUVRES ORALES 

OEUVRES PHOTOGRAPHIQUES 

France. Les photographies de scènes prises dans la rue ou 
sur la place publique peuvent être reproduites par l'au- 
teur sans autorisation des personnes ainsi représentées 

CARTES GéOGRAPHIQUES 
Néant. 

CATALOGUES, RECUEILS D'ADRESSES, LISTES DES PRIX, 
RECUEILS DE TEXTES OFFICIELS, ETC. 

Néant 

TRADUCTIONS, ARRANGEMENTS, ADAPTATIONS AUX INS- 
TRUMENTS MUSICO-MÉCANIQUES, ETC. 

Néant. 
TITRE DES œUVRES 

France. Est protégeable par la loi de 1793 le titre qui cons- 
titue une création originale et présente le caractère 
d'une invention personnelle assimilable à la conception 
d'une œuvre  

L'emploi d'un titre ne peut être interdit que si cet emploi 
a pour objet de créer une confusion entre les œuvres 
de deux auteurs et de détourner au profit de l'un la 
clientèle de l'autre  

la. Oeuvres ou créations ne rentrant pas dans le 
domaine du droit d'auteur 

Néant. 

Néant. 

Néant. 

II. Personnes protégées 

III. Les différentes prérogatives de l'auteur 

a) Droits pécuniaires 

DROIT D'ADAPTATION 

DROIT DE RADIODIFFUSION 

Allemagne. L'audition (réception) publique d'une œuvre radio- 
diffusée est-elle soumise à redevance envers l'auteur de 
l'œuvre transmise? Le «Landgericht» de Berlin a ré- 
pondu par l'affirmative, le « Kammergericht » par la né- 
gative. La question est pendante devant le « Reichs- 
gericht»   

Belgique. Est considérée comme une exécution publique nou- 
velle et, partant, soumise à taxe, la captation et la dif- 
fusion dans un lieu public d'une émission radiopho- 
nique   

oo 

34 

34 

53 

Chaque audition publique d'une œuvre radiodiffusée cons-   Pa§es 

titue une exécution publique soumise à la perception 
de droits 118 

Pays-Bas. Une diffusion téléphonique (retransmission) d'une 
émission faite par une station radiophonique ne cons- 
titue pas une exécution ou une reproduction aux termes 
de la loi sur le droit d'auteur et peut en conséquence 
être faite sans l'autorisation préalable de l'auteur ou 
de son représentant       22 

(V. aussi, pour le film sonore, sous « Droit d'exécution ».) 

DROIT DE REPRéSENTATION, D'EXéCUTION, DE RéCITATION 

Allemagne. L'audition (réception) publique d'une œuvre radio- 
diffusée est-elle soumise à redevance envers l'auteur de 
l'œuvre transmise? Le «Landgericht» de Berlin a ré- 
pondu par l'affirmative, le « Kammergericht » par la né- 
gative. Recours a été interjeté auprès du « Reichsgericht »        7 

Belgique.   L'exécution  publique  d'une   œuvre   radiodiffusée 
donne lieu à la perception de droits 53, 118 

France. L'exécution d'œuvres musicales donnée gratuitement 
dans une réunion privée — par exemple une audition 
d'élèves — n'est pas soumise à autorisation préalable 
et au payement de tantièmes 54 

Le droit de représentation théâtrale d'une œuvre drama- 
tique ne comprend pas le droit de, fabrication d'un film 
parlant et sonore, attendu que celui-ci est avant tout le 
résultat d'une invention mécanique       68 

Hongrie. L'exécution « publique », envisagée sous l'angle du 
droit d'auteur, vise les exécutions qui dépassent le 
cadre de la famille ou de la maison. Sont soumises à 
redevance les représentions organisées, sans taxe d'en- 
trée, dans un casino, dans un cercle, devant un public 
formé des sociétaires et de leurs familles et invités     .      21 

Pays-Bas. Aux termes de l'art. 12 de la loi de 1912 sur le 
droit d'auteur, ne constitue pas une exécution ou une 
reproduction et peut en conséquence être faite sans 
l'autorisation préalable de l'auteur ou de son représen- 
tant, une diffusion téléphonique (retransmission) d'une 
émission laite par une station radiophonique.    ...      22 

Suisse. L'exécution publique d'œuvres musicales au moyen 
d'un instrument mécanique (en l'espèce film sonore) 
sans l'autorisation de l'auteur, n'est licite que si l'ins- 
trument a été fabriqué en vertu d'une licence obliga- 
toire suisse par une personne ayant un établissement 
industriel en Suisse ou par une personne mise par le 
Conseil fédéral au bénéfice de la dispense prévue par 
l'article 17, al. 4 de la loi sur le droit d'auteur.    .    .    131 

Néant. 

Néant. 

Néant. 

DROIT DE SUITE 

DROIT DE TRADUCTION 

DROIT DE REPRODUCTION PAR L'IMPRIMERIE 

DROIT DE REPRODUCTION PAR LES INSTRUMENTS DE 
MUSIQUE MéCANIQUES 

Allemagne. Les fabricants de films sonores peuvent-ils re- 
vendiquer les dispositions relatives à la licence obliga- 
toire? Question pendante devant le «Reichsgericht»   . 

France. Le cessionnaire du droit de représentation théâtrale 
d'une œuvre dramatique ne possède pas, sauf conven- 
tion contraire, le droit de fabriquer un film sonore et 
parlant       68 

7 



b)  Droit moral Pages 

DROIT à LA PATERNITé SUR L'œUVRE (USURPATION DE 
NOM ET DE SIGNE) 

Italie. Bien que faisant partie du droit d'auteur, le droit 
moral ne peut être exercé que personnellement par l'au- 
teur et, après sa mort, par les personnes désignées à 
l'art. 24 de la loi sur le droit d'auteur. L'action en 
dommages-intérêts est admise sous preuve de l'atteinte 
grave aux intérêts moraux       35 

DROIT AU RESPECT 

Belgique. Le droit d'exposer publiquement une œuvre d'art 
est un attribut du droit de propriété. Il ne constitue 
pas, même s'il est exercé sans le consentement préalable 
de l'auteur, une atteinte au droit moral de ce dernier.    117 

France. L'auteur d'un tableau qui lacère son œuvre conserve 
un droit moral sur cette dernière. Il est fondé à s'op- 
poser à toute reconstitution du tableau et a droit à des 
dommages-intérêts si la toile, reconstituée, a été mise 
en circulation sans son consentement       47 

Italie. La mutilation d'une œuvre (affiche et articles de pu- 
blicité) ne donne matière à dommages-intérêts pour vio- 
lation du droit moral que si elle est le résultat d'une 
intention dolosive ou d'une faute et si elle a causé un 
préjudice 35 

IV. Prérogatives reconnues à des personnes autres 
que l'auteur 

DOMAINE D'ÉTAT 
Néant. 

DOMAINE PUBLIC PAYANT AU PROFIT DES SOCIéTéS 
D'AUTEURS 

Néant. 

V. Restrictions légales du droit d'auteur 

ARTICLES DE JOURNAUX 
Néant. 

CITATIONS 
Néant. 

CONCERTS GRATUITS 

France. N'est pas soumise à autorisation l'exécution d'œuvres 
protégées donnée dans une réunion privée (par exemple 
audition d'élèves) .- 54 

L'exécution de morceaux de musique religieuse, même sans 
but lucratif, dans les églises, donne lieu à la perception 
de droits d'auteur 107 

Hongrie. Sont soumises à redevance les représentations or- 
ganisées, sans taxe d'entrée, dans un casino, dans un 
cercle, etc., devant un public formé des sociétaires et 
de leurs familles et invités 21 

Pologne. Est illicite l'exécution non autorisée, dans un res- 
taurant, d'une œuvre protégée, quand bien même il 
n'est pas perçu de finance d'entrée 69, 70 

EMPRUNTS 
Néant. 

LETTRES MISSIVES (CONSENTEMENT DU DESTINATAIRE) 

Néant. 
LICENCE OBLIGATOIRE 

Allemagne. Les fabricants de films sonores peuvent-ils re- 
vendiquer les dispositions relatives à la licence obli- 
gatoire? Question pendante devant le «Reichsgericht»        7 

Suisse. L'exécution publique d'œuvres musicales au moyen Pa8es 

d'un film sonore, sans l'autorisation de l'auteur, n'est 
licite que si l'instrument a été fabriqué en vertu d'une 
licence obligatoire suisse et par une personne ayant un 
établissement industriel en Suisse ou mise par le Conseil 
fédéral au bénéfice de la dispense prévue par la loi sur 
le droit d'auteur 131 

PORTRAITS, BUSTES (CONSENTEMENT DE LA PERSONNE 
REPRéSENTéE) 

France. Les photographies de scènes prises dans la rue ou 
sur la place publique peuvent être reproduites par l'au- 
teur sans autorisation spéciale des personnes ainsi re- 
présentées          55 

VI. Transmission du droit d'auteur 

CESSION 

Belgique.  Le droit d'exposition d'une œuvre artistique est 
compris dans le droit de propriété 118 

France. La cession du droit de représentation théâtrale, à 
l'exclusion du droit d'adaptation cinématographique, ne 
comprend pas le droit de fabrication d'un film sonore 
et parlant       68 

Néant. 

Néant. 

Néant. 

CONTRAT D'éDITION 

DONATIONS, SUCCESSION 

VII. Droits de tierces personnes 

VIII. Durée du droit d'auteur 

France. La réduction de la durée de protection dans le pays 
d'origine entraine-t-elle une restriction en France? Deux 
décisions exécutoires, mais contradictoires, ont été ren- 
dues : 

1. Tribunal de commerce de la Seine du 6 mars 1930: la 
protection en France ne dépasse en aucun cas la pro- 
tection dans le pays d'origine       31 

2. Tribunal civil de la Seine du 14 février 1931 : les droits 
de représentation et d'exécution ne relèvent que du 
statut territorial ; la durée de protection dans le pays 
d'origine n'influe pas sur la protection en France   .    .      32 

Néant. 
IX. Du dépôt 

X. Délits 

CONTREFAçONS (œUVRES LITTéRAIRES, ARTISTIQUES, ETC.) 

France. Est punissable celui qui compose son œuvre en se 
servant matériellement de celle d'autrui et en enlevant 
à son travail tout caractère personnel au point de le 
faire confondre avec son modèle; imitation de la ma- 
nière et des sujets habituels d'un peintre ; affiche con- 
tenant sinon une reproduction servile de l'œuvre ori- 
ginale, du moins une imitation de la conception et des 
traits caractéristiques 107 

F\AITS ASSIMILéS à LA CONTREFAçON (VENTE, EXPOSITION 
EN VENTE) 

Néant. 
REPRéSENTATIONS ET EXéCUTIONS ILLICITES 

Pologne. Est illicite l'exécution sans autorisation, dans un 
établissement public, d'une œuvre protégée, quand bien 
même l'audition n'est pas soumise à taxe ....    69, 70 



XI 

RESPONSABILITé DE TIERS (HôTELIERS, LOUEURS DE 
SALLES, ETC.) 

Pologne.  Un propriétaire d'immeuble (hôtelier) porte, soli 
clairement avec les musiciens appointés par lui, la res- 
ponsabilité d'une atteinte au droit d'auteur    ...    69, 

Pages 

70 

XII. Questions diverses 

DROIT DE CRITIQUE 

Pages 

PROCéDURE, SAISIE 

Hongrie. La personne juridique est responsable du dommage 
matériel résultant d'une atteinte au droit d'auteur portée 
par les personnes physiques qui agissent en son nom .      21 

Italie. En cas d'atteinte au droit au respect, il y a matière 
à dommages-intérêts si cette atteinte est le résultat 
d'une intention dolosive ou d'une faute et si elle a causé 
un préjudice       35 

Bien que faisant partie du droit d'auteur, le droit moral 
ne peut être exercé que personnellement par l'auteur 
et, après sa mort, par les personnes désignées à l'art. 24 
de la loi sur le droit d'auteur       35 

XI. Droits des étrangers.  Droit international 

France. Situation d'une œuvre étrangère après la limitation 
de la durée de protection dans le pays d'origine. Deux 
jugements définitifs contradictoires ont été rendus: 

Décision du Tribunal de commerce de la Seine du 6 mars 
1930: La protection en France d'une œuvre étrangère 
ne dépasse en aucun cas la protection dans le pays 
d'origine       31 

Décision du Tribunal civil de la Seine du 14 février 1931 : 
Les droits d'auteur ne relèvent que du statut territorial ; 
ils sont soumis à la loi française sans qu'on recherche 
s'ils existent dans le pays d'origine. La réduction dans 
ce dernier de la durée de protection n'influe donc pas 
sur la protection en France       32 

Belgique. Le classement d'une œuvre d'art dans une exposi- 
tion est un attribut du droit de critique reconnu par 
la loi du 22 mars 1886 sur le droit d'auteur     .    .    .    117 
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